
 
 
 
 
 

Université Laurentienne 
 Comité de mise à l’éméritat 

Privilèges 
 
Les privilèges suivants sont associés aux titres de professeur-e émérite ou bibliothécaire émérite. 
 
Les même privilèges que conservent les membres du corps professoral ayant pris leur retraite tel que 
permis selon l'article 2.50.3 de la convention collective : 

 
a) Le droit à leur titre et à l'inscription de leurs nom et titre dans une section spéciale à la fin de 
l'annuaire de l'Université jusqu'à leur décès. 
 
b) L'usage de la bibliothèque et d'un espace de stationnement au même titre que les Membres 
actifs, et l'usage de toute autre installation de l'Université avec l'autorisation du Vice-recteur à 
l'enseignement et à la recherche; 

 
c) L'exemption des frais de scolarité pour eux-mêmes, leur conjoint et les personnes à leur charge 
au même titre que les Membres actifs, conformément à l'article 4.53; 

 
d) L'usage des équipements du Centre d'éducation physique pour eux-mêmes, leur conjoint et les 
personnes à leur charge au même titre que les Membres actifs, conformément à l'article 4.56. 

 
Ils bénéficient en outre des privilèges suivants: 

 
1. Le droit à leur titre et à l'inscription de leurs nom et titre à la section du département ou de 
l'école dans l'annuaire de l'Université, jusqu'à leur décès. 

 
2. La remise solonelle de leur certificat et un haut rang dans les cortèges universitaires. 

 
3. Une carte d'identité avec photographie. 

 
4. L'admissibilité aux concours pour l'obtention de fonds de recherche, conformément à 
l'article 2.7. 

 
5. L'admissibilité aux tâches de supervision de thèse, à la discrétion de l'unité et de l'École des 
études supérieures. 

 
6. L'inclusion de leur plublications dans la Bibliographie des publications et des travaux de 
recherche du corps professoral. 

 
7. L'accès par modem à l'ordinateur central au même titre que les membres actifs. 

 
8. Le stationnement gratuit à la demande du professeur-e émérite ou bibliothécaire émérite. 
 
9. Des cartes professionnelles gratuites à la demande du professeur-e émérite ou bibliothécaire 
émérite. 
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